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Un CLIC c'est quoi?
• Suites de l'explosion de l'usine AZF le 21 septembre 

2001
– Rôle essentiel de la concertation et de l'information 

dans la prévention des risques réaffirmé

• Au cours des 30 dernières années, 
–  "obligation d'informer" pour les établissements relevant de la 

directive SEVESO, création des SPPPI (Secrétariats 
Permanents pour la Prévention des Pollutions Industrielles) 
au milieu des années 1990. 

Tous ces dispositifs consacrent l'obligation juridique de 
création et de diffusion régulière de données aux 
populations dans les situations où existent des 
risques. 

– La création des CLIC (Comités Locaux d'Information et de 
Concertation) s'inscrit dans cette évolution globale 
puisqu'elle vient renforcer les structures locales 
d'information.

Le CLIC est donc une instance de concertation 
privilégiée pour favoriser une information et 

un échange de proximité.
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Réglementation
• article L.125-2  : relatif à la création d’un CLIC

Le préfet crée un comité local d’information et de 
concertation sur les risques pour tout bassin industriel 

comprenant une ou plusieurs installations figurant sur la 
liste prévue au IV de l’article L. 515-8.

• articles D.125-29 à D.125-34 : les comités 
locaux d’information et de concertation

(création, collèges, missions, financement, modalités de 
fonctionnement...)

• circulaire ministérielle du 26 avril 2005
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Le préfet crée un CLIC

– pour une ou plusieurs installations AS (notion de bassin 
industriel)
– si le Périmètre d’Exposition aux Risques (PER) inclut au 
moins un local d’habitation ou lieu de travail
– l’aire géographique correspondant au PER, à défaut au PPI 
(périmètre d’information retenu lors de la dernière campagne 
d’information, ou périmètre plus récent qui correspond aux 
conséquences évaluées de l’accident le plus pénalisant)
– le nom du CLIC : nom de l’implantation géographique, ou 
nom de l’établissement s’il est unique

Création des CLIC
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* Décret du 7 juillet 2008 : possibilité de vote par collège (même nombre de voix)
** CISST (comité interentreprises de santé et de sécurité au travail), 

30 membres
maximum, nommés pour 3 ans

5 collèges
équilibrés *

autant que possible

collège Administrations
 préfet, SID-PC,  SDIS
 DREAL,  DDT,  DIRECCTE

collège Collectivités 
territoriales
communes, communautés de 

communes (représentation 
indirecte possible)

collège Exploitants
représentants d’installations AS, 
(le cas échéant) gestionnaires 
d’infrastructures multimodales ou 
de transport

collège Riverains
 associations, riverains (particuliers, 

entreprises, établissements publics), 
personnalités qualifiées

collège Salariés
 représentants du CISST ** (ou 

CHSCT de chaque entreprise)
président du CLIC 

nommé par le préfet sur proposition 
du comité, à défaut : le préfet

Composition
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 Cadre d’échange et d’information sur les actions 
entreprises en vue de prévenir les risques d’accident 

majeur

– associé à l’élaboration du PPRT, émet un avis sur le projet de 
PPRT
– informé par l’exploitant du bilan annuel  de l’entreprise en 
matière de sécurité 
– informé des projets de modification ou d’extension des 
installations
– destinataire des rapports d’analyse critique 
– destinataire des plans d’urgence et informé des exercices
– peut émettre des observations sur les documents d'information du 
public
– peut demander des informations sur les accidents
– peut faire réaliser des tierces expertises

Missions des CLIC



7
7

7

Fonctionnement
•  Le CLIC se réunit au moins une fois par an (et en tant 

que de besoin, sur convocation de son président ou si la majorité 
des membres en fait la demande motivée)

• Le président peut inviter toute personne susceptible d'éclairer 
les débats en raison de sa compétence particulière

• Avis et décisions du clic : 
– le comité émet un avis qui peut, si nécessaire, refléter la 

diversité des opinions au sein du comité.
– La voix du président est prépondérante pour les avis et les 

décisions approuvés par la moitié des membres présents ou 
représentés (2 mandats au plus par membre). 

• Bilan annuel
– Le secrétariat prépare un bilan annuel des activités et 

orientations du comité (synthèse des débats, observations 
et avis émis, bilan des actions entreprises, orientations du 
comité pour l’année à venir). Le bilan est mis à disposition 
du public (internet ou tout autre moyen)
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Les CLIC en Rhône-Alpes
L’information du public et des membres des CLIC

• un site internet dédié aux CLIC
et aux PPRT

clic-rhonealpes.com

documents  présents sur le site internet :
–  l’arrêté constitutif du CLIC,  les comptes rendus des 
réunions….
–  Le tableau de bort de suivi des PPRT, l ’arrêté de 
prescriptions, les documents produits lors de la phase 
d ’association et de concertation…
– les réponses aux questions des internautes
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